
 
21ème VIDE GRENIER 

du Sou des Ecoles de VARAMBON  

Dimanche 8 Octobre 2023 
 

 

Nom :……………………………………..Prénom :…………………….……… 

Adresse complète :…………………………………………………………. 

Téléphone (facultatif) :……….………………………………………………………………… 

E-mail :…………………….………………………………………………….… 

OBLIGATOIRE : 

(Particulier uniquement, pas de professionnel) 

Carte d’identité N° :……………………………………Délivré par …………………………… 

Date de délivrance…………………………… 

(Photocopie obligatoire recto/verso) 

Tarif : 10€ les 6 mètres 
 

 

Je réserve………………………..stand(s) à 10 Euros (limité à 2 stands par famille) 

Montant total : ………………….Euros 

 

Je soussigné………………………………………………...déclare ne pas avoir participé à plus de 2 

manifestations du même genre (y compris celle-ci) pour cette année 2023. 

 

Attention : selon la législation en vigueur, qui limite à 2 vides grenier par personne et par an, votre inscription sera 

envoyée en préfecture après vérification de votre présence le jour du vide grenier, de sorte à ne pas vous pénaliser 

en cas d’empêchement de dernière minute ou de mauvais temps. 

 

Toute réservation sera accompagnée du règlement (chèque bancaire à l’ordre du Sou des Ecoles de Varambon) du 

ou des stand(s). 

L’arrivée le dimanche matin pour le placement se fera à partir de 5h00 jusqu'à 8h00, au-delà de ce délai nous 

redonneront votre place sans remboursement. En cas de désistement, aucun remboursement ne sera fait, sauf cas de 

force majeur. 

 

Pour des raisons de sécurité (Vigipirate), aucune installation ne sera autorisée la veille sur le site. 

L’organisateur se réserve le droit de refuser le droit de déballage en cas de manquement aux règles de bienséance 

ou de manquement aux règles de sécurité. 

La vente de nourriture, d’alcool, d’objets neufs, de végétaux et d’animaux est interdite. 

 

Date :  ……….../………../2023               Lu et approuvé, déclaration certifiée sur l’honneur. 

 

Signature : 

 

 

 
Fiche à envoyer au Sou des Ecoles, 580 Chemin du Port – 01160 VARAMBON, accompagnée du règlement et de la photocopie de 

carte d’identité recto-verso, ou lors des permanences le 30 septembre de 9h à 12h - 04 octobre de 18h à 20h  et le 06 octobre  de 18 h à 

20 h en Mairie de Varambon.  

 
IPNS – Ne pas jeter sur la voie publique 


